DELIBERATION N° 81/04 : SUBVENTION AU COMITE CONTRE LA TUBERCULOSE ET LES MALADIES
RESPIRATOIRES

Monsieur NEIGE, rapporteur, informe 1'Assembl&e que des timbres d vendre
pour la Campagne contre la tuberculose et les maladies respiratoires ont Eté
regus dans les &coles de LUDRES.

I1 rappelle que les années précédentes, les &léves des €coles ne vendaient
pas les divers timbres regus au cours de 1'année. En contrepartie, la Commune
allouait une subvention annuelle 3 1'organisme concerné.

Il signale que, pour 1980, aucune subvention n'a &té prévue pour la
Campagne contre la tuberculose.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
apreés en avoir délibéré, décide :

= une subvention communale de 200 F 00 sera versée au Comité contre la
tuberculose et les maladies respiratoires, au titre de 1'année 1980,

= les crédits nécessaires existent & 1'article 657 du budget communal 1980.



